Monsieur le Maire présente aux membres du Conseil Municipal le projet de l'aménagement de la Traverse d'Aussac afin de diminuer des vitesses aux approches du Bourg, d'aménager la RD 115 dans la traverse du Bourg, sécuriser l'arrêt et l'abri du car, et prendre en compte du volet végétal et paysager dans une gestion durable.

Monsieur le Maire informe qu'il serait nécessaire de demander une subvention au Conseil Départemental au titre du schéma de revitalisation du monde rural et de son bâti, et de la voirie.

Le coût estimé des travaux s'élève à 251 296,30 € H.T.

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal de demander une subvention au Conseil Départemental de 30 000,00 € au titre du schéma bâti et de la voirie.
Le Conseil aprés en avoir délibéré à l'unanimité :

- Décide de demander une subvention au Conseil Départemental, d'un montant de 30 000,00 € pour le projet d'aménagement de la Traverse d'Aussac au titre du schéma bâti et de la voirie;

- Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à cet effet;
